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Il existe différents dispositifs de 
mesures agro-environnementales 
et climatiques  : les MAEC surfa-

ciques (déjà existantes sur la dernière 
programmation de la PAC) et les MAEC 
non-surfaciques (voir schéma).

MAEC surfaciques
Les MAEC surfaciques sont portées par 
des territoires. Pour le département de 
la Drôme, trois territoires distincts ont 
décidé de porter un projet agro-envi-
ronnemental et climatique (PAEC) : le 
Parc naturel régional des Baronnies 
provençales, le parc naturel régional du 
Vercors (associé avec la communauté 

de communes du Val de Drôme) et la 
communauté de communes du Diois.
Ces trois territoires se sont engagés sur 
des MAEC biodiversité exclusivement 
(sauf le parc des Baronnies proven-
çales qui s’est engagé sur une MAEC 
eau, viticulture et arboriculture). Les 
principales mesures biodiversité re-
tenues par les territoires concernent 
le maintien de l’ouverture des milieux 
par le pâturage, l’amélioration de la 
gestion des surfaces herbagères et 
pastorales par le pâturage, la préser-
vation des milieux humides ainsi que la 
protection des espèces. Le cahier des 
charges de certaines de ces mesures 
nécessite la réalisation d’un diagnostic 

d’exploitation et d’un plan de gestion 
(voir tableau).
La contractualisation d’une MAEC se 
fait lors de la déclaration sur Télépac, 
pour une durée de cinq ans.
Des réunions d’information organisées 
par les territoires vont avoir lieu avant la 
période de déclaration sur Télépac afin 
que vous puissiez prendre connaissance 
des différentes mesures, savoir si cer-
taines de vos parcelles sont éligibles à 
l’une des mesures et potentiellement 
vous positionner sur l’une d’entre elles.
Si vous souhaitez d’ores et déjà plus 
d’informations sur les MAEC, n’hésitez 
pas à vous rapprocher d’un conseiller de 
la chambre d’agriculture de la Drôme 

ou d’un chargé de mission du territoire 
sur lequel vous vous situez.

3 CONTACTS 
• référente MAEC pour la chambre 

d’agriculture de la Drôme : Géromine 
Larriviere (06 76 38 07 16 -  
geromine.larriviere@drome.chambagri.fr) ;

• pour le parc des Baronnies provençales : 
Julie Maviel (04 58 17 37 57 -   
jmaviel@baronnies-provencales.fr) ;

• pour le parc du Vercors : Céline Jeannin  
(06 58 43 85 07 -  
celine.jeannin@pnr-vercors.fr) ;

• pour la communauté de communes du 
Diois : Marie-Laure Valla (04 75 22 29 41 -  
marie-laure.valla@paysdiois.fr).

PAC / Focus sur les mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) de la nouvelle 
programmation de la Pac, en vigueur sur trois territoires distincts de la Drôme.

MAEC : trois territoires drômois  
engagés en faveur de l’élevage

En MAEC surfaciques, les principales mesures biodiversité retenues sont le 
maintien de l’ouverture des milieux par le pâturage, l’amélioration de la gestion 
des surfaces herbagères et pastorales par le pâturage, la préservation des 
milieux humides ainsi que la protection des espèces. ©Archives AD

Les MAEC forfaitaires concernent l’en-
semble de l’exploitation et sont portées 
par la Région. Seulement 1  250 dos-
siers de MAEC forfaitaires pourront être 
retenus pour la région Auvergne-Rhô-
ne-Alpes. Par conséquent, il faudra 
constituer les dossiers rapidement afin 
d’être certain de pouvoir bénéficier de 
cette MAEC. Un diagnostic préalable doit 
obligatoirement être fait en amont de la 
candidature.
À noter, ces MAEC forfaitaires sont non 

compatibles avec les MAEC surfaciques 
demandant un engagement entier de 
l’exploitation ainsi qu’avec les aides à 
la conversion en agriculture biologique 
de la PAC. 

Dans la Drôme, seule la MAEC forfai-
taire portant sur l’autonomie protéique 
dans les élevages a été retenue. L’ob-
jectif étant d’améliorer les pratiques 
sur cinq ans en choisissant deux de ces 
quatre leviers :
• accroître de 10 % la part de surfaces 

fourragères d’intérêt protéique sur la 
surface principale ;

• améliorer de 15 % les pratiques de pâ-
turage, ou de 5 % l’efficacité protéique 
chez les monogastriques ;

• accroître de 10 à 20 % la production 
fermière de concentrés ;

• baisser de 10  % la matière azotée 
importée, ou baisser de 5 à 10 % la 
quantité de MAT achetée par unité de 
production.

Afin de réaliser deux de ces objectifs, un 
suivi sera mis en place pendant cinq ans 
avec un diagnostic initial (année 1), deux 
demi-journées de suivi (entre les années 
2 et 4) et un diagnostic final.
L’aide forfaitaire pour couvrir les surcoûts 
liés au changement des pratiques ainsi 
que le suivi sera de 18 000 euros. n

3 Pour plus d’informations sur les 
MAEC forfaitaires, veuillez contacter 
Leslie Delprat à la chambre d’agriculture 
de la Drôme (06 47 46 31 27). 

Dans la Drôme, seule la MAEC forfaitaire portant sur l’autonomie protéique 
dans les élevages a été retenue.

Elevage
HERBE /   
Un assistant 
prairie dans la 
poche de l’éleveur 
HappyGrass est une application 
smartphone et web pour aider les 
éleveurs à valoriser au mieux l’herbe 
des prairies et faire pâturer efficace-
ment les bovins.

L’herbe est une vraie culture qui peut 
apporter une ration équilibrée aux bo-
vins. Pour la gérer au mieux, l’outil 
d’aide à la décision HappyGrass ac-
compagne les éleveurs et les conseil-
lers comme un véritable assistant 
prairie. L’application smartphone ou 
sa version web rassemble un bouquet 
de petits programmes qui s’appuient 
sur les données météos locales, des 
référentiels éprouvés et les données 
de la recherche. Depuis le choix des 
espèces à semer jusqu’à l’optimisa-
tion de la date de fauche, l’outil nu-
mérique guide et alerte l’éleveur sur 
tous les aspects de la conduite de la 
culture de l’herbe.
« Le calendrier de pâturage numé-
rique permet d’enregistrer où sont 
les animaux et quand ont été réali-
sées les fauches », explique Antoine 
Leborgne, responsable commercial 
d’HappyGrass. En enregistrant les 
hauteurs d’herbe mesurées, le logi-
ciel calcule la pousse de l’herbe et les 
jours d’avance et propose des circuits 
de pâturage selon des scénarios de 
pousse plus ou moins optimistes.

Calendrier de pâturage  
et optimisation parcellaire
« Ça me calcule le nombre de jours 
d’avance sur les paddocks et permet 
d’anticiper s’il faut débrayer des par-
celles à la fauche ou remettre des par-
celles s’il n’y a pas assez d’herbe, ap-
précie Nicolas Marguet, éleveur dans 
le Doubs et utilisateur d’HappyGrass 
depuis quatre ans. Avant, il me fallait 15 
à 16 hectares de pâturage au printemps 
pour les laitières. Maintenant, pour le 
même nombre de vaches laitières, j’ar-
rive à descendre en dessous de 13 ha. 
Quasiment un gain de 3 ha que l’on peut 
faucher en plus. Donc, en autonomie 
fourragère, c’est le top. »
Le volet parcelle aide à optimiser le 
parcellaire en proposant de redessi-
ner le parcours, d’ajouter des che-
mins, des clôtures ou des points d’eau 
et en chiffrant l’investissement.
L’assistant prairie est commercialisé à 
55 € par an (avec une gratuité la pre-
mière année grâce à un financement 
du Cniel) dans sa version découverte 
et 200 € par an dans sa version com-
plète. Plus d’un millier de conseillers 
et d’éleveurs l’utilisent régulièrement 
en France et au Canada. « Tous les 
éleveurs pâturent, mais l’idée est main-
tenant de pâturer efficacement, appuie 
Antoine Leborgne. HappyGrass facilite 
l’enregistrement et conforte les choix 
des éleveurs déjà aguerris. » n

Damien Hardy, Institut de l’élevage

Plus d’infos sur  
www.cap-proteines-elevage.fr

Exemples de mesures biodiversité Montant (€ /ha)

MAEC surfaces herbagères et pastorales 
(Diag agro-écologique à réaliser)

51

MAEC amélioration de la gestion des surfaces 
herbagères et pastorales par le pâturage
(Diag agro-écologique à réaliser)

72

MAEC maintien de l’ouverture des milieux  
par le pâturage 
(Diag agroécologique + plan de gestion à réaliser)

204

MAEC Préservation des milieux humides 
par le pâturage
(Diag agro-écologique + plan de gestion à réaliser)

201

MAEC protection des espèces - niveau 1
(Diag agro-écologique + plan de gestion à réaliser)

82

MAEC non-surfaciques ou forfaitaires : 
dossier à constituer rapidement

MAEC Eau MAEC Biodiversité

MAEC Climat & Bien-être animalMAEC Sol

MAEC Forfaitaires

MAEC API & PRM

MAEC Systèmes 
Engagement à l’échelle de l’exploitation Engagement à l’échelle de l’élément (parcelle, IAE…)

M
AE

C 
Su

rf
ac

iq
ue

s
M

on
ta

nt
 u

ni
ta

ire
 

pa
r h

ec
ta

re

M
AE

C 
N

on
-s

ur
fa

ci
qu

es
M

on
ta

nt
 u

ni
ta

ire pa
r é

lé
m

en
t

pa
r e

xp
lo

ita
tio

n

MAEC Systèmes 
herbagers & pastoraux

MAEC Entretien des milieux, Maintien de l’ouverture, Espèces, Couverts…

MAEC Entretien des IAE (ligneux, mares, fossés)

MAEC Grandes 
Cultures

MAEC Viticulture 
& Arboriculture

MAEC Herbivores MAEC MonogastriquesMAEC Semis direct

MAEC Apiculture MAEC Protection des races menacées 

MAEC Transition des pratiques

Etat (DRAAF)

Source schéma FPNRF

Issu de la fusion de Grassman et 
de Pâturnet, Happygrass est piloté 
par quatre organismes de conseils 
en élevage, deux semenciers et 
l’Institut de l’élevage. 
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SCHÉMA / Les différents dispositifs nationaux MAEC

TABLEAU / 


